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DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS DE L’UNION DES PRODUCTEURS AGRICOLES 

QUANT À LA DEMANDE RELATIVE AUX TARIFS D’ÉLECTRICITÉ  

POUR L’ANNÉE TARIFAIRE 2018-2019 

 

1. Références 

(i) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 80 

(ii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 81 

 

Préambule 

À la référence (i), vous présentez le tableau suivant, intitulé « Tableau A-9 : Description de la 

clientèle aux tarifs domestiques ». 
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À la référence (ii), vous présentez le tableau suivant intitulé « Tableau A-10 : Description de la 

clientèle aux tarifs généraux et industriels ». 

 
 

Demandes 

1.1 En ce qui concerne les 43 803 abonnements de la clientèle agricole admissibles au tarif D à 

la référence (i), veuillez donner, pour l’année 2016 et sous forme de tableau, le nombre 

d’abonnements, le nombre de gigawattheures facturés à la première tranche et à la 

deuxième, pour les strates de consommation annuelle suivantes, selon le seuil actuel de la 

première tranche (33 kWh/jour) : 
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 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.2 En ce qui concerne les 43 803 abonnements de la clientèle agricole admissibles au tarif D à 

la référence (i), veuillez donner, pour l’année 2016 et sous forme de tableau, le nombre 

d’abonnements, le nombre de gigawattheures facturés à la première tranche et à la 

deuxième, pour les strates de consommation annuelle suivantes, selon le seuil proposé par 

le Distributeur au 1er avril 2018 pour la première tranche (36 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.3 En ce qui concerne les 43 803 abonnements de la clientèle agricole admissibles au tarif D à 

la référence (i), veuillez donner, pour la même année et sous forme de tableau, le nombre 

d’abonnements, le nombre de gigawattheures facturés à la première tranche et à la 

deuxième, pour les strates de consommation annuelle suivantes, selon le seuil de la 

première tranche prévu dans la structure cible à terme (40 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 
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 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.4 En ce qui concerne les 2 118 abonnements de la clientèle agricole à la référence (i) 

admissibles au tarif DP, veuillez indiquer, pour l’année 2016 et sous forme de tableau, le 

nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 

deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver, 

pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon l’actuel seuil de la 

première tranche du DP (1 200 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.5 En ce qui concerne les 2 118 abonnements de la clientèle agricole à la référence (i) 

admissibles au tarif DP, veuillez indiquer, pour la même année et sous forme de tableau, le 

nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 

deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver, 

pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon le seuil de la première 

tranche proposé pour le DP au 1er avril 2018 (1 500 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 
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 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.6 En ce qui concerne les 2 118 abonnements de la clientèle agricole à la référence (i) 

admissibles au tarif DP, veuillez indiquer, pour la même année et sous forme de tableau, le 

nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 

deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver, 

pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon le seuil de la première 

tranche proposé à terme pour la structure cible du DP (12 600 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 149 999 kWh/an; 

 de 150 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.7 En ce qui concerne les 2 805 abonnements de la clientèle résidentielle admissibles au tarif 

DP à la référence (i), veuillez indiquer, pour la même année et sous forme de tableau, le 

nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 

deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver, 

pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon le seuil actuel de 

première tranche de (1 200 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 
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 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.8 En ce qui concerne les 2 805 abonnements de la clientèle résidentielle à la référence (i) qui 

seraient admissibles au tarif DP, veuillez indiquer, pour la même année et sous forme de 

tableau, le nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première 

tranche et à la deuxième ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en 

hiver, pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon le seuil de la 

première tranche proposé pour le DP au 1er avril 2018 (1 500 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.9 En ce qui concerne les 2 805 abonnements de la clientèle résidentielle à la référence (i) qui 

seraient admissibles au tarif DP, veuillez indiquer, pour la même année et sous forme de 

tableau, le nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et 

à la deuxième tranche ainsi que le nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en 

hiver, pour les strates de consommation annuelle suivantes, et ce, selon le seuil de la 

première tranche proposé à terme pour la structure cible du DP (12 600 kWh) : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 100 000 à 149 999 kWh/an; 

 de 150 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 
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1.10 En ce qui concerne les 1 452 abonnements de la clientèle agricole à la référence (ii) au tarif 

G pour lesquels la puissance n’est pas facturée, veuillez indiquer, pour la même année, le 

nombre d’abonnements, le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la 

deuxième tranche pour les strates de consommation annuelle suivantes : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.11 En ce qui concerne les 63 abonnements de la clientèle agricole avec puissance facturée à la 

référence (ii) au tarif G, veuillez indiquer, pour la même année, le nombre d’abonnements, 

le nombre de kilowattheures facturés à la première et à la deuxième tranche ainsi que le 

nombre de kilowatts de puissance facturés en été et en hiver, pour les strates de 

consommation annuelle suivantes : 

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

1.12 En ce qui concerne les 277 abonnements de la clientèle agricole à la référence (ii) au tarif M, 

veuillez indiquer, pour la même année, le nombre d’abonnements, le nombre de 

kilowattheures facturés à la première et à la deuxième tranche ainsi que le nombre de 

kilowatts de puissance facturés en été et en hiver pour les strates de consommation 

annuelle suivantes : 
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 moins de 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

2. Référence 

(i) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 20, Figure 2 

 

Préambule 

À la référence (i), vous présentez la Figure 2 suivante : 
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Demandes  

2.1 Veuillez ajouter, dans la figure 2 à la référence (i), une série de données avec de nouveaux 

bâtonnets et étiquettes de données, pour les abonnements agricoles au tarif D, selon la 

même distribution. Veuillez également fournir le nombre d’abonnements agricoles 

concernés, le minimum, la médiane et le maximum. 

 

3. Référence 

(i) Dossier R-3980-2016, pièce B-0052, HQD-14, doc. 2, page 15, Tableau 6 

(ii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 18, Tableau 6 

(iii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 21, Figure 3 

(iv) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 22, Figure 4 

(v) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 21, lignes 3 à 6 

(vi) Dossier R-3980-2016, pièce B-0089, HQD-16, doc. 13, page 27, Tableau R-7.2 

 

Préambule 

À la référence (i), vous proposiez, dans la structure cible du tarif D, des montants minimaux de 

facture qui seraient de 20 $ par mois en monophasé et de 60 $ par mois en triphasé ainsi qu’une 

élimination de la redevance de 40,64 c/jour; 

 

À la référence (ii), vous proposez des montants minimaux de facture dans la structure cible du 

tarif D qui seraient de 20 $ par mois en monophasé et de 60 $ par mois en triphasé ainsi qu’un 

maintien de la redevance de 40,64 c/jour; 
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À la référence (iii), vous présentez la Figure 3 suivante :  

 

 
 

  



Le 28 septembre 2017 
N° de dossier : R-4011-2017 

Demande de renseignements de l’Union des producteurs agricoles au Distributeur 
Page 11 de 21 

 

 

 

À la référence (iv), vous présentez la Figure 4 suivante :  

 

 
 

À la référence (v), vous indiquez que « l’impact médian est légèrement au-dessous de zéro pour 

l’ensemble des segments, sauf les clients agricoles. Tel qu’indiqué précédemment, l’impact 

maximal plus important pour ces clients est associé au montant minimal de la facture 

correspondant à une hausse maximale de la facture annuelle de 73 $. » (nos soulignés); 
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À la référence (vi), vous présentiez le Tableau R-7.2 suivant :  

 

 
 

Demandes 

3.1 En comparant les tarifs D cible aux références (i) et (ii), veuillez indiquer, pour la clientèle 

résidentielle, d’une part, et pour la clientèle agricole, d’autre part :  

 les revenus supplémentaires totaux dans la structure cible du tarif D qui seront générés 

par l’introduction de la facture minimale, en les décomposant de la manière suivante :  

o les revenus générés par le montant minimal mensuel monophasé; 

o les revenus générés par le montant minimal mensuel triphasé. 

3.2 Sur la base des données de consommation pour l’année 2016, veuillez préciser la 

distribution de la clientèle qui serait concernée par l’introduction de la facture minimale au 

tarif D cible en complétant deux (2) tableaux, pour la clientèle résidentielle dans un premier 

temps et pour la clientèle agricole dans un second temps, selon le modèle suivant : 
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Consommation annuelle (kWh) 

Clients en monophasé Clients en triphasé 

Nombre d’occurrences de la facture 

minimale par année 

Nombre d’occurrences de la facture 

minimale par année 

1 2 à 3 Plus de 3 1 2 à 3 Plus de 3 

Moins de 5 000 kWh/an       

De 5 000 à 9 999 kWh/an       

De 10 000 à 14 999 kWh/an       

De 15 000 à 19 999 kWh/an       

De 20 000 à 29 999 kWh/an       

De 30 000 à 49 999 kWh/an       

De 50 000 à 99 999 kWh/an       

De 100 000 à 249 999 kWh/an       

De 250 000 à 499 999 kWh/an       

500 000 kWh/an et plus       

 

3.3 Veuillez ajouter, dans la Figure 3 à la référence (iii), une série de données avec de nouveaux 

bâtonnets et étiquettes de données, pour les abonnements agricoles au tarif D, selon la 

même distribution. Veuillez également fournir le nombre d’abonnements agricoles 

concernés, le minimum, la médiane et le maximum. 

 

3.4 En complément de la référence (v), pour les clients agricoles concernés par l’introduction de 

la facture minimale au tarif D cible, veuillez préciser le nombre de clients agricoles, l’impact 

médian, minimum et maximum lié à l’introduction de la facture minimale, en dollars. 

 

4. Références 

(i) Pièce B-0048, HQD-13, doc. 3, page 6 

(ii) Dossier R-3980-2016, pièce B-0083, HQD-16, doc. 7, page 22-23 

(iii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 16, lignes 1 à 4 

(iv) Pièce B-0045, HQD-12, doc. 3, page 13, Tableau 7 

 

Préambule 

À la référence (i), vous indiquez que le prix par mètre en aérien – ligne monophasée sans usage en 

commun, avant-lot – est de 61 $ et que le prix par mètre en aérien – ligne triphasée sans usage en 

commun, avant-lot – est de 74 $;  
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À la référence (ii), vous indiquez que : « Pour assurer un traitement équitable entre les différentes 

clientèles d’Hydro-Québec et une cohérence dans l’application des différentes factures minimales 

prévues aux Tarifs, le Distributeur a fixé le montant de la facture minimale pour une alimentation 

triphasée en suivant la même pondération de 3 pour 1 comme une contribution raisonnable aux 

coûts plus élevés d’une alimentation triphasée ». 

 

À la référence (iii), vous indiquez que : « Considérant les coûts plus élevés associés à 

l’alimentation en triphasé et conformément à la pratique actuelle aux tarifs G, M et G-9, il est 

proposé de fixer à 60 $ par mois le montant minimal de la facture si l’alimentation est en triphasé, 

soit 3 trois fois plus que celui proposé pour l’alimentation en monophasé ». 

 

À la référence (iv), vous présentez le Tableau 7 intitulé Répartition par catégories de 

consommateurs du coût de prestation du Distributeur. 

 

Demandes 

4.1 Étant donné l’écart de 21,3 % entre le coût de construction par mètre d’une ligne 

monophasée et d’une ligne triphasée observé à la référence (i) et l’écart de 200 % constaté 

aux références (ii) et (iii) dans l’établissement des factures minimales en alimentation 

monophasée et triphasée, et étant donné que les données à la référence (iv) ne se prêtent 

pas à un examen des coûts selon le type d’alimentation (c.-à-d. triphasée et monophasée), 

veuillez fournir les coûts d’exploitation qui justifient un écart de 40 $ entre la facture 

minimale mensuelle pour une alimentation monophasée et une alimentation triphasée. 

 

5. Références 

(i) Décision D-2017-022, page 175, paragraphe 673 

(ii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 32, Figure 10 

(iii) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 40, Tableau 11 

(iv) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 29, lignes 4 à 10 

(v) Pièce B-0047, HQD-13, doc. 2, page 27, Figure 5 

(vi) Décision D-2017-022, page 173, paragraphe 659 

 

Préambule 

À la référence (i), la Régie demandait « au Distributeur de présenter, dans un prochain dossier, un 

portrait détaillé de la clientèle consommant moins de 100 000 kWh/an touchée par sa 

proposition, regroupée par strates de consommation, incluant le nombre de clients, leur profil de 

consommation et l’impact sur leur facture de ceux qui pourront demeurer au tarif D, ceux qui 

auront avantage à migrer aux tarifs généraux et ceux qui devront rester au tarif DP. » (nos 

soulignés) 
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À la référence (ii), vous présentez la Figure 10 suivante : 

 

 
 

À la référence (iii), vous présentez le Tableau 11 suivant : 
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À la référence (iv), vous indiquez que « les clients ayant une consommation supérieure à environ 

100 000 kWh par année sont généralement avantagés, alors que ceux ayant une consommation 

moindre subissent généralement des impacts tarifaires plus élevés. Il en est ainsi puisque les plus 

gros consommateurs sont en mesure de bénéficier de la hausse du seuil de la première tranche 

d’énergie qui leur permet d’atténuer, en tout ou en partie, l’impact de la facturation des 

50 premiers kW. Les abonnements de moins de 100 000 kWh par année représentent environ le 

quart des abonnements au tarif DP. » 

 

À la référence (v), vous présentez la Figure 5 suivante :  

 

 
 

À la référence (vi), le Distributeur proposait « d’introduire une procédure de transfert 

automatique entre les tarifs D et DP. Selon la modification à l’article 2.8 du texte des Tarifs, les 

clients dont la puissance maximale appelée est entre 50 et 65 kW seront transférés au tarif DP, 

uniquement si ce tarif est au moins 3 % plus avantageux que le tarif D. » 
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Demandes 

5.1 Suivant la référence (ii) et en reprenant les données utilisées pour présenter la Figure 10 de 

la référence (ii), veuillez présenter de façon distincte pour les clients agricoles et pour les 

clients résidentiels admissibles au tarif DP, pour 2016 et sous forme de tableau, le nombre 

d’abonnements, la puissance maximale appelée selon les tranches de consommation 

annuelle suivantes :  

 

 moins de 5 000 kWh/an; 

 de 5 000 à 9 999 kWh/an; 

 de 10 000 à 14 999 kWh/an; 

 de 15 000 à 19 999 kWh/an; 

 de 20 000 à 29 999 kWh/an; 

 de 30 000 à 49 999 kWh/an; 

 de 50 000 à 99 999 kWh/an; 

 de 100 000 à 249 999 kWh/an; 

 de 250 000 à 499 999 kWh/an; 

 500 000 kWh/an et plus. 

 

5.2 Veuillez présenter les données du Tableau 11 à la référence (iii) pour la clientèle agricole. 

 

5.3 Veuillez ajouter, dans la Figure 5 à la référence (v), une série de données avec de nouveaux 

bâtonnets et étiquettes de données, pour les abonnements agricoles concernés, selon la 

même distribution. Veuillez également fournir le nombre d’abonnements agricoles 

concernés, le minimum, la médiane et le maximum. 

 

6. Références 

(i) Pièce B0047, HQD-13, page 38, Figure 14 
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Préambule 

À la référence (i), vous présentez la Figure 14 : 

 

 
 

Demandes 

6.1 Veuillez ajouter, dans la Figure 14 à la référence (i), une série de données avec de nouveaux 

bâtonnets et étiquettes de données, pour les abonnements agricoles de la population qui a 

été utilisée pour élaborer la Figure 14, selon la même distribution. Veuillez également 

fournir le nombre d’abonnements agricoles concernés, le minimum, la médiane et le 

maximum. 
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7. Références 

(i) Dossier R-3972-2016, Pièce A-0038, Avis A-2017-01, page 46, paragraphe 82 

(ii) Dossier R-3972-2016, Pièce A-0008, page 27 

(iii) Pièce B-0045, HQD-12, doc. 3, page 77, Annexe 4, Tableau 50 

 

Préambule 

À la référence (i), la Régie indique : « Rappelons que pour l’ensemble de la clientèle résidentielle, 

la moyenne de l’appel de puissance coïncidant à la pointe du réseau est en deçà de 5,5 kW pour 

les clients aux tarifs D et DM, alors qu’elle est d’environ 58,9 kW pour les clients au tarif DP. » 

 

À la référence (ii), au sujet des clients résidentiels, l’expert Pierre-Olivier Pineau, mandaté par la 

Régie, écrit : « Ainsi, ces clients requièrent des capacités de production, de transport et de 

distribution élevées, utiles en période de pointe, mais inutilisées le reste du temps. » (notre 

souligné) 

 

À la référence (iii), le Distributeur présente le Tableau 50 indiquant les puissances coïncidentes par 

catégories de consommateur – haute tension : 
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Demandes 

7.1 Veuillez présenter, en complétant deux (2) tableaux, pour la clientèle agricole au tarif DP 

d’une part et pour la clientèle résidentielle au tarif DP d’autre part, la répartition de la 

puissance coïncidente, sur une base mensuelle pour l’année 2016, par tranche de 

consommation annuelle, selon le modèle de tableau de la page suivante : 
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Catégories de consommateurs 

Puissance coïncidente mensuelle (MW) Puissance 

coïncidente 

annuelle (MW) 
Janvier Février Mars Avril Mai Juin Juillet Août Septembre Octobre Novembre Décembre 

Tarif 

DP 

moins de 5 000 kWh/an              

de 5 000 à 9 999 kWh/an              

De 10 000 à 14 999 kWh/an              

De 15 000 à 19 999 kWh/an              

De 20 000 à 29 999 kWh/an              

De 30 000 à 49 999 kWh/an               

De 50 000 à 99 999 kWh/an              

De 100 000 à 249 999 kWh/an              

De 250 000 à 499 999 kWh/an              

De 500 000 kWh/an et plus              

Total              


